REGLEMENT # 8

Un REGLEMENT £TABLISSANT ET RECISSANT LE DEPARTEMENT DE LA
S0reTE MuniclipaLe 0F LA VILLE oE CARAQUET

Pour ErasLle ET REGIR LE DEPARTEMENT DE LA SORETE MunlelpaLe

I. EST STATUE ET oRDONNE PAR LE ConsglL DE LA VILLE DE CARAQUET
(eT Lep!T ConSEIL ORDONNE ET STATUE PAR LE PRESENT REGLEMENT) cE qu!
sSulT:

ArTicLe |1, Uy DEPARTEMENT DE LA SURETE MUNICIPALE EST PAR LEZS PRE-
SENTES CTABL| Paur LA VILLE DE CARAGUET, LEQUEL SE cOM-
posSE DU CHEF pE LA SOreTe ET DTun NOoMBRE SUFFISANT DioF-
FIGIERS ET DE CONSTABLES, DONT LA NOMINATION EST LAISSEE
X La DilscrEvion pu ConselL, Tous LES MEMBRES DU DEPAR-
TEMENT DE LA SORETE MuNICIPALE SERONT ARMES A LA DISCRE-
Tlgk DU coMITE pE La SORETE MunlcipaLe (pE TELLES ARMES
que LEDIT COMITE POURRA CHOISIR) SUR REGCOMMANDATIONS OU
CHEF ET DONT ILS NE DEVRONT SE SERVIR GQUYEN ABSOLUE NE-
CESSITE, LE TOUT SOUS RESERVE DES DISPOSITIONS DE LA LOI,

LE NeMBRE DES OFF ICIERS ET CONSTABLES POURRA ETRE AUG-
MENTE OU DIMINUE, SUIVANT LES CIRCONSTANCES, A LA Dls-
crRETION pU ConsElL,

ArRTICLE 2, La momMinaT!ON DU CHEF, DES OFFICIERS ET DES CONSTABLES
SE FERA DANS TOUS LES ¢AS PAR LE ConselL,

ARTIGLE 3. TouT MEMBRE DU DEPARTEMENT DE LA SOrevé MUNICIPALE DOIT
AVOIR SA RESIDENCE DANS LES LIMITES DE LA VILLE,

ARTIGLE 4., TauT MEMBRE DU corps oE La SORETE MuwlclPALE Qul ACCERTE
OU Ex16E, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, UME SOMME DYAR=
GENT, UN AYANTAGE OU DES BOISSONS ALCOOLIQUES EN CONSI-
BERATION DTUN EXERCIGE DVINFLUENGE QU BTUN ASTE OU OMIS=
slon DANS LYEXEGUTION DE SES FONCTIONS, EST PASSIBLE
DTUNE AMENDE NIEXCEDANT PAS CENT UOLLARS, QU DESTITUTION,
CES DEUX SANCTIONS DEVANT ETre IMPOSEES PAR LE CownselL
SUR RAPPORT DU SHEF DE LA S0ReTE,

ArTIcLE §, MuL we seErs nOMME OFF IClER OU AGENT DE LA SORETE Munl-
clpaLe DE LA VILLE A MOINS DE RENCONTRER LES CONDITIONS
SUTVANTES:

) ETRE oE CITOYENNETE CANADIENNE,
8) ETRE DE 2ONNES MOEURS,

¢} MNiavolr JaAMAIS €TE DECLARE COUPABLE DVUNE INFRACT!ON
AU CODE CRIMINEL SUR UNE POURSUITE INTENTEE AU MOYEN
pfUn AGTE DPACCUSATION; N1 AVOIR PLAIDE COUPABLE A
UNE TELLE INFRACTION,

o) Avolr SUBI AVEC SUCCES UN EXAMEN MED!CAL DEVANT UM
MEpEeIN pfsleld paR Le Cowsel!l peE LA VILLE,

E} AvOlR DU POUVMANT AVOLR UNE LICENGE DE CEHAUFFEUR
CtAUTOMOBILE, SANS GONDITIONS, ODANS LA PROVINCE DU
NouvEau-Brunsw! ok,

ArTicee 6, Le Comsell EST AuTORISE DYERIGER ET DE DESIGNER UN QU
PLUSIEURS POSTES DE tA SORETE MunIclpPALE POUR LA GARDE
TEMPORA |RE DE TOUTE PERSONNE EN ETAT DYARRESTATION,
Le sureau ou CueEF pE La SOReTE seErA ETaABLI A LA sSTATION
PRINGIPALE, ET TOUS LES LIVRES, PAPIERS ET ARGHIVES DE
CE DEPARTEMENT SERONT TENUS X CET ENDROIT,

ARTICLE 7. Le CHEF BE LA SOpeTe £8T LE PREMIER OFFICIER EXECUTIF
OU DEPARTEMENT DE LA SURETE MunlclpaLE DONT IL A LA OI-
- Pl
rEETIoN. L polT 08flR LUI-MEME ET FERA OBEIR TOUS LES



ARTICLE 5,

ARTICLE 9.

ArticLe 10,

ArticLe 11,

frTlELE |2,

MEMBRES DU DEPARTEMENT DE LA SORETE MuniclPALE AUX DIS—
poglITIONS DE L& LO!, AINS! quiAUX ORDRES ET REGLEMENTS
ADOPTES PAR LE cOMITE DE LA SOReTE MunlclPALE DU PAR LE
CowsetL, . EsT rEspronsasLE pE LTeFFlcac!TE, DE LA CON-—
DUITE GENERALE ET DU BON ORDRE DU DEPARTEMENT, IL EST

DE SON DEVOIR DE FAIRE MAIHTENIR LA PAIX PUBLIGUE, D'AS-
SURER LA PROTEGCTION DE LA FROPRIETE PUBLIQUE ET DE VOIR

!} CE QUE LES LO!S ET LES REGLEMENTS SOIEHT OBSERVES ET
Mmis En Force, Lorsguiune InFRAGTION A cCES LOIS QU A CES
REGLEMENTS SERA PORTEE ) SA CONNAISSANCE, IL EN FERA
FAIRE UNE PLAINTE REGULIERE, ET VERRA A CE QUE LES Ti-
MoleNAGES NCCESSAIRES SOIENT DISPONIBLES POUR ETAELIR

LA CULPARILITE DES GCONTREVENANTS, DANS LES CAS DE TUMUL-
TE, REVOLTE, |HSURRECTION OU MENACES DE SOULEVEMENT, IL
SE METTRA PERSONNELLEMESNT A LA TETE DE SES HOMMES ET Dl=-
RIGERA LEURS MOUVEMENTS ET OPERATIONS DANS LPEXECUTION DE
LEURS DEVOIRS RESPECTIFS, |L SE TIENDRA AU BUREAU DURANT
LE TEMPS PRESCRIT PAR LES REGLEMENTS ET IL TIENDRA OU
FERA TENIE TOUTES LES ARCHIVES, AINS) QUE LES NOTES, RE-—
Gl8TREE £T LIVRES QUELGCONQUES, ET IL FERA TOUS LES RAP—
PORTS CONCERMANT LES AFFAIRES ET LES OPERATIONS DU DipAR—
TEMENT DE LA SOReTE MumlclPALE EN LA MANIERE ET AUX LPO-
GQUES PRESCRITS PAR LE coMITE pE LA SOReTE MunlclPaLE,

Les sTations pE LA BORETE MUMIGIPALE SERONT SOUS LA BUR-
VEILLANCE pU CHEF gu! SERA RESPONSABLE DE LA PROPRETE,
OU BON ORDHE ET DE LA HONNE cONDITION GENERALE DES STA-
TlonNs., L Ex!GERA QUE LES HOMMES DE LA SORETE Muwlel-
PALE SOI/ENT FROPRES DE LEUR PERSONNE, Iy AGCORDERA
UNE ATTENTION PARTICULIERE A LPINSTRUCTION DES MOMMES
DANS LPEXECUTION DE LEURS DEVOIRS RESPECTIFS, POUR LEUR
RENDRE FAMILIERS LES LO!S ET LES REGLEMENTS Munlclpaux
ET LES ORDONNANGES DU DEPARTEMENT. IL SERA TENU RES-
PONSABLE DE LYEXEcuTlon REGULIERE, EFFICACE ET FIDELE,
DE LA PART DES HOMMES SOUS SON CONTROLE, DES DIFFERENTS
DEVOIRS Qul LEUR INCOMBENT.

Le CHEF DE LA SORETE TIENDRA OU FERA TENIR CORRECTEMENT
LES COMPTES DE SON DEPARTEMENT, ET IL LES TRAMNSMETTRA
AU SECRETAIRE-TRESORIER DE LA VILLE., IL EvasLIRA AUSS)
UNE CEDULE DES HEURES DE TRAVAIL, DES JOURNEES DE CON—
Gf ET DES VACANCES DES HOMMES DE SON DEPARTEMENT, IL
FERA LA CORMESPONDANCE DE SON BUREAU ET REMPLIRA TOUS
LES AYUTRES DEVOIRS QUE LUl ASSIGHNERA LE COMITE DE LA
S0revE MunlclrALE, LTADMINISTRATEUR MUNICIPAL OU PAR
LE ConselL pe VILLE,

Les HoHMES DE LA SOrReTE Mun!icClPALE OBEIRONT PROMPTEMENT
ET AVEC EXACTITURE AUX DIRECT!IVES qQuTILS POURRONT RECE-
volr pu CHEF. |L& SERONT TENUS DE DORNER EXCLUSIVEMENT
TOUTE LEUR ATTENTION 2 LA CONSERVATIGON DE LA PAIX, DE
LA TRANGUILITE ET DU BON ORDRE DANS LE TERRITOIRE SUR
LEQUEL LA YILLE A COMPETENCE, A LA PREVENTION DU CRIME
AINS| QUE DES INFRACT!ONS Aux REGLEMENTS DE LA VILLE

ET A LA RECHERCHE DE LEURS AUTEURS, |LS DEVRONT ACCOM—
sLIR TOUS LES AUTRES DEVOIRS Qul POURRAIENT ETRE RE-
quls pYeux pAR LE CHEF DE LA SORETE,

Uy REcISTRE SERA TENU A LA STATION DE LA SUReTE Munlci-
PALE D) SERONT ENTRES LES HOMS DE TOUS LES PRIBONNIERS
ARRETES DANS LA VILLE, LEUR RGE, RESIPENCE ET OCCUPA-~
TIONs PAR QUi ILS ONT £TE ARRETES, LA DATE ET LPHEURE
DE LIARRESTATION, LA NATURE DU CRIME OU DE L?OFFENSBE
COMMISE ET LES BOMMES D 'ARGENT ET ARTICLES TROUVES EN
LEUR POSSESS!ON,

AvanT DYENTRER EN FoncTlon, Le CHEF DE LA SOReTE, LES
OFFI1CIERS ET LES CONSTABLES DEVRONT PRETER LE SERMENT
D TUSAGE.



ArTtcLe 13,

ArtlcLe 14,

ArTlcLe 15,

frticLe 16,

ArTIcLE 17,

Le CHEF bE LA SORETE, LES OoFFIClERS ET LES GONSTABLES
NE FERONT AUCUY METIER OU AFFAIRES DE COMMERCE, ET
HIAURONT AUGUNE AUTRE OCCUPATION qul PGURRAIENT DETDUR=
NER LEUR ATTENTION UE LEUR sErwice bE La SOreTZ Municl—
PALE OU LES RENPRE IMPROPRES AUX DEVOIRS QUE LVoN EXIGE
o fEux, s HE S?ARSENTERONT PAS NON PLUS DE LEUR DE-
volp saNs LA PERMISSIon pu CHer oeE L& SO0reTe. Le CHer
DE LA SORETE POURRA ASSIGHER TOUY OFFIGIER OU CONSTABLE
A UN SERVICE SPECIAL, ET IL POURRA REQUERIR, DE JOUR

oU DE NUIT, LES SERVIGES BE TOUT OFFICIER ET CGONSTABLE,
QUYL solT N BEYOIR OU waoN,

Les siLalrES ET conolTions bE TRAVAIL pu CHEF pe La S0-
RETE, DES OFFICIERS ET DES CONSTABLES SERONT DETERMINCES
reft LE Conselr, Le CHer pE L4 SOrReTE VERRA X GE QUE
SES HOMMES SOIENT EN SESVICE DURANT TOUT LE TEMPS PRE-
YU ET L DEVRA TEN!R COMPTE DU TEMPS PERDU PAR CHACUN
OE SES HOMMES.

L ComiTe pE LA SOrReTE MunlclpaL EST AUTORISE A ADOPTER
DES REGLEMENTS POUN LA SOUVERNE ET LE CONTRBLE DES MeM-—
BRES DU LEPARTEMENT DE LA SORETE MunlGlPALE, LESQUELS
PRESCRIBONT LES DEVOIRS RESPECTIFS ou CHEF DE LA SUReTE
ET peEs DIFFERENTS OFFICIERS ET consTaBLes, [Ces slere-
MENTS DE REGIE INTERNE DEVRONT ETRE APPROUVES PAR LE
ConzelL,

Le CHer pE Lp SORETE DEPECHERA SUR LES LIEUX DUl AC-
clpENT UN OU DES CONSTABLES quUl PRENORONT EN NOTE LA
VERSION DES PERSONMNES ACCIDENTEES ET DES TEMDINS, STIL
v A Lligy, Daws LES ¢AS DYACCIDENTS DE TROTTOIRS oOU

g tacCIDENTS DU MEME GEMRE, AU SUJET DESQUELS LA RES-
PONSABILITE DE LA VILLE PEUT ETRE EN CAUBE, CES RAP-
PORTS APPARTIENMENT A LA VILLE ET AVUCUNE cOPlE MTEN SE-
kA REMISE X DE TIERCES PERSONHES, A LVEXCEPTION DES
PROCUREURS OF LA VILLE, Dans LES CAS DYACCIDENTS: DVYAuU-
ToMosILES, LE CREF 0f LA SCRETE POURRA EN REMETTRE CO-—
PIE KUY PRAOCUREURS, DES PERSONNES I1MPLIQUEES DANS LYAC-
CIDENT, AlNS! qQuUiaUX AJUSTEURS DTASSURANCE, CeEs RAP-—
PORTS DEVRONT ETRE COMPLETS EN AUTANT QUE POSSIBLE, ILS
ODEVRONT FAIRE MESTION DE LA TEMPERETURE, DE LYETAT DE
L& CHAUSSEE ET DE TOUT AUTRE CDETAIL PERTINENT.

DanS LES CAS DE CONTRAVERT!ON AUX REGLEMENTS Mun!clpAux
RELATIFS % LA clrcuLATION ET A LA SECURITE puBLIQUE,
TOUT AGENT pE L& SORETC ou CONSTABLE CONSTATANT CETTE
INFRACTION PEUT REMPLIR SUR LES LIEux MEMES DE LVIN-
FRACTION, UN BILLET DYASSIGNATION QUI EN INDIQUE LA NA-
TURE, REMETTRE AU CONDUCTEUR OU VEHICULE OU DEPOSER
DANS UN ENDROIT APPARENT DE GE VEHIGULE UNE COPIE DE

GE BILLET ET EN APPORTER LTORIGINAL AU DEPARTEMERT DE
La SOReETE MunlclpaLe |, LEs plsrosiTIiONSs qul
PRECEDENT NYEMPECHENT FAS LTAGENT OU LE CONSTABLE,

sTIL LE JUGE A PROPOS,; DE PORTER UME PLAINTE ET DE FAIRE
EMETTRE UNE SOMMATION SELON LA LO!, SANS DELIVRER CE
alLLET D'ASslonATION, - TOUTE PERSONNE EN POSSESSION DE
GET avls PEUT EVITER gulune PLAINTE SQIT FAITE CONTRE
ELLE EN SE PRESENTANT AU BUREAU DU DEPARTEMENT DE LA
SO0ReTE MuNIGIPALE ET EN PAYANT X TITRE DYAMENDE, LES
SOMMES PRESCRITES POUR CES LITES INFRACTIONS,

Le PAIEMENT DE LPAMENGE ET LE REGU DONNE LIBERENT LE
CONTREVEMANT DE TOUTE AUTRE PEINE RELATIVEMENT A CETTE
INFRACTION, S LA PERSONNE EN POSSESSION DU BILLET



BIASSIGNATICN REFUSE OU HEGLIGE DE S7Y CONFORMER DANS
LE pfrAl sedclFlé, LioFFlclER DE L& SORETE OU LE COHS—
TASLE PZUT PORTER CONTRE ELLE UNE PLAINTE CONFORMEMENT

A LA vLol,
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